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Attestation de parution sur echodumardi.com

Date de téléchargement de justificatif : 29 décembre 2025
Département : Vaucluse

Cette annonce paraîtra le 1 août 2024 sous réserves d’incidents

 

Maître Paul-RenéMATHIAN
Notaire à

CHATEAUNEUF DU PAPE
(Vaucluse)

GFA DU CHATEAU DE LA COULERETTE
Groupement Foncier Agricole

Siège : 501 Route de Courthézon, Château de Vaudieu
84230 CHATEAUNEUF DU PAPE

RCS AVIGNON : 310257258
MODIFICATIONS
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Aux termes d’une assemblée générale extraordinaire en date du 25 juillet 2024, déposée au rang des
minutes de Maître Paul-René MATHIAN, notaire à CHATEAUNEUF DU PAPE, le 25 juillet 2024,
– l’objet social de la société est désormais : « la propriété, l’exploitation et l’administration de tous les
immeubles et droits immobiliers à destination agricole composant son patrimoine », « et généralement
toutes opérations pouvant se rattacher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus défini, pourvu
qu’elles ne modifient pas le caractère civil de la société et soient conformes à la législation régissant des
groupements fonciers agricoles ».
– la dénomination de la société est désormais : « GFA EXPLOITANT DU CHATEAU DE LA COULERETTE
».
Les formalités seront effectuées au RCS d’AVIGNON.
Pour avis.
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